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SOCIETE DAUPHINOISE D'AMATEURS PHOTOGRAPHES

Exposition internationale de Photographie ä Grenoble

En Juillet-Aoüt 1892.

Art. 1er. — line Exposition internationale de Photographie

aura lieu ä Grenoble, dans les salons du Musee, du
10 juillet au 31 aont 1892.

Art. 2. — L'Exposition est ouverte aux photographes
professionncls, aux photographes amateurs et fabricants
d'appareils photographiques.

Art. 3. — Les adhesions devront etre parvenues avant le

15 mai au Commissaire general de l'Exposition, M. Charles

Giraud, 14, boulevard de Bonne, ä Grenoble.
Art. 4. —Les objcts cxposös devront etre envoyös franco

apres le 10 juin ei avant le 25 juin, ä l'adresse du Commissaire

de 1'Exposition internationale alpine, au Alusee de

Grenoble.
Iis seront retournes gratuitement par les soins de la

Soeietö.

L'emballage devra etre fait de telle facon que les caisses

puissent servir pour le retour.
Art. 5. — Les plus grandes facilites seront donnees par

1'administration des douanes francaises, pour l'entree en
franchise des objets de provenance etrangere destines a

l'exjiosition, pourvu qu'ils retournent a l'etranger apres la
cloture de celle-ci.

Art. 6. — Les emplacements sont accordesgratuitement.
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Art. 7. — Lcs frais gencraux d'installation sont ä la

charge de la Societe.
Les exposants desireux d'avoir une installation speciale

(vitrine, etc.) en supporteront les frais. La Commission de-
signera la place de ces installations.

Art. 8. — La Societe assurera contre l'incendie les ob-
jets exposes.

Art. 9. — Les objets exposes ne pourront pas porter
d'etiquettes indiquant leur prix.

Art. 10. — Les exposants qui voudront vendre les objets
exposös devront en fixer le prix sur les etiquettes d'envoi.

Art. 11. — La commission s'offrc pour servir d'interme-
diaire entre les exposants et les aolieteurs. Elle apposera
l'etiquetle: vendu sur les objets vendus par ses soins.

Art. 12. — Aucun objct vendu ou non ne pourra etre
retire avant la cloture officielle de l'Exposition.

Art. 13. — Les epreuves devront etre montees, et autant

que possible sous verrc.
Art. 14. — Chaque exposant recevra une carte d'entree

gratuite de l'Exposition.
Art. 15. — Le nom des membres du jury sera public

avant le 1er juillet.
Art. IG. — Le nombre des recompenses sera laisse ä sa

discretion.
II sera distribue des medailles de vermeil, d'argent et de

bronze, ainsi que des diplömes.
.Art. 17. — Toute Society presentant au moins cinq

membres exposants aura droit a une medaille commemorative.

Art. 18. — Tous les cas non prövus parle present llegle-
ment seront regies sans appel par le Comite.

Le President de la Societe.

II. Eerrand.
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Comite de l'Exposition :

Le President, Dr Pegoud. Le Commissairc general. Oh. Giraud.

Membres de la Commission.

Charton. Ro\bon. Paul de Montal.

Pour los demandes de renseigneinents, s'adresser an
Commissaire general, M. Ch. Giraud, 14, boulevard de

Bonne, Grenoble.

On annonce l'ouverture ä Hyderabad, en plein Hindous-
tan, d'un atelier de photographic feminine, exclusivemcnt
reserve aux grandes dames du royaume d'Oude et des

pays voisins.
Non seulement tous les Operateurs et les employes

appartiennent au sexe feminin, mais l'etablissement .a ete

place au milieu d'unc maison entouree de murs d'une hauteur

extraordinaire, sur lesquels veillent de vieilles femmes
et des eunuques charges d'ecarter les galants.

Le Goran defend de faire des portraits, mais les muftL
out declare qu'il fallait faire exception pour la photographic
que le Prophete n'avait pu viser puisqu'il ne la connaissait

pas.
(Helios.)

Notre illustration.

PLANCHE I

Lette charmante tote d'enfant est due ä l'habile photogra-
phe de Lyon, M. J. Victoire que nous avons eu dejä a cette

meme place l'occasion deföliciter. L'objectif employe est un
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